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Note d’information

Examen des résultats 2021

Nous rappelons que les résultats des 9 premiers mois de l’année 2021 n’étaient pas excellents, ce qui a 
notifié une augmentation des cotisations pour 2022 de :

- Standard + 9% - Intermédiaire + 4% - Supérieure + 1%

Après examen des résultats annuels 2021, il n’y a pas eu de changement. Les résultats de l’année 
complète 2021 confirment les mauvais résultats des 9 premiers mois de l’année 2021 avec une amplitude 
négative de 2 points sur le P/C.

Garanties Résultats 9 mois 2021 Résultats annuels 2021

Standard 121 % 127 %

Intermédiaire 99 % 106 %

Supérieure 91 % 89 %

Global 96 % 98 %

Nous rappelons que la Contribution Médecin traitant et la Contribution COVID 19, d’un montant de 2,10% 
ont été imposées par les pouvoirs publics, donc obligatoires.

Les RAC 0 (Reste A Charge 0) sont bien utilisés :
- Soins optiques : RAC 0 représente 23% des dépenses optiques RAC 0 (Verres et Montures)
- Soins dentaires : RAC 0 représente 83% des dépenses de prothèses dentaires
- Soins auditives : RAC 0 représente 71% des dépenses auditives pour RAC 0

Les RAC 0 sont des actions mises en place par le gouvernement, de manière à donner l’accès à ces soins
pour toutes les personnes, même en difficulté.

Garantie Standard : cette garantie subit de plein fouet, cette disposition. Explication : pour des dépenses 
identiques, les remboursements de la mutuelle sont identiques, et ceci avec des cotisations d’adhérents 
plus faibles. Il y a également le fait que le nombre d’adhérents est faible dans cette garantie.
Voilà 3 ans que la garantie Standard est DEFICITAIRE. Malgré l’augmentation de 9% des cotisations pour
2022, nous avons des doutes pour le redressement de la situation.
Il est à noter également que le nombre d’adhérents est faible (54), soit -15% en 1 an
Garantie intermédiaire : la situation est moins grave dans cette garantie, compte tenu des cotisations plus 
élevées.
Garantie supérieure : pas de soucis

Assemblée Générale
Nous rappelons que l’AG se déroulera dorénavant en début d’année (fin janvier ou début février)

Pêche à la truite
La journée de la pêche à la truite de mai 2022 est reportée au VENDREDI 09 SEPTEMBRE
Ci-joint l’imprimé d’inscription à renvoyer avant le 30 août 2022
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